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(57) Ce flasque (30) de guidage d’un écran de pro-
tection, notamment de volet roulant, comprend un man-
chon (36), qui s’étend selon un axe d’emmanchement
(A36) et qui est configuré pour être emmanché sur un
tube d’enroulement (24) de l’écran.

Pour un assemblage facilité, le flasque comprend
une pièce de verrouillage (34) sur le tube d’enroulement
emmanché dans le flasque, la pièce de verrouillage com-
prenant au moins un premier organe de blocage (66),
configuré pour, dans une configuration engagée, solida-
riser en translation la pièce de verrouillage le long du

tube d’enroulement, et au moins un deuxième organe de
blocage (68A, 68B), configuré pour, dans une configu-
ration engagée, solidariser en translation la pièce de ver-
rouillage et le manchon (36) selon l’axe d’emmanche-
ment. La pièce de verrouillage est configurée pour pas-
ser, par clipsage réversible sur le manchon, d’une con-
figuration déverrouillée, dans laquelle les premier et
deuxième organes de blocage ne sont pas en configu-
ration engagée, à une configuration verrouillée, dans la-
quelle chaque deuxième organe de blocage est en con-
figuration engagée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un flasque de
guidage d’un écran de protection, notamment de volet
roulant, un sous-ensemble de montage comprenant un
tel flasque, ainsi qu’une installation de protection com-
prenant un tel sous-ensemble de montage. L’invention
concerne aussi un procédé d’assemblage d’un tel sous-
ensemble de montage.
[0002] Dans les bâtiments dont les murs donnant sur
l’extérieur présentent des ouvertures recevant une me-
nuiserie, telle qu’une porte ou une fenêtre, ces ouvertu-
res sont généralement équipées d’une installation de
protection, par exemple contre les intrusions, avec un
écran de protection tel qu’un volet roulant, ou bien une
installation de protection solaire, avec par exemple un
écran tel qu’une toile solaire, un store ou un brise-soleil
orientable, dit aussi « BSO », ou bien encore une instal-
lation de protection anti-insecte, avec une moustiquaire.
[0003] Une installation de protection comprend géné-
ralement un coffre fixé sur un mur au-dessus de l’ouver-
ture ménagée dans ce mur. Ce coffre loge un tube d’en-
roulement, monté pivotant par rapport au coffre et autour
duquel est enroulé l’écran de protection. La rotation du
tube est commandée par un utilisateur, par exemple au
moyen d’une manivelle ou bien encore par l’intermédiaire
d’un moteur électrique, pour enrouler ou dérouler l’écran
selon le sens de rotation du tube, l’écran de protection
se déployant devant l’ouverture pour l’occulter partielle-
ment ou en totalité.
[0004] Lors de ses mouvements, l’écran est guidé, par
exemple au moyen de coulisses, qui sont montées de
part et d’autre de l’ouverture et qui guident les mouve-
ments de l’écran devant l’ouverture, au moyen de flas-
ques de guidage, qui guident l’enroulement et le dérou-
lement de l’écran autour du tube, ou bien encore au
moyen de tulipes, qui sont montées en extrémité supé-
rieure des coulisses. Pour un bon fonctionnement de
l’installation de protection et pour éviter l’usure de l’écran
ou des autres éléments du coffre, il convient que les cou-
lisses, les tulipes et les flasques soient convenablement
alignés.
[0005] On s’intéresse ici plus particulièrement aux flas-
ques de guidage dits « mobiles » ou « tournants », qui
sont montés sur le tube d’enroulement de l’écran de pro-
tection. Un flasque mobile comprend généralement un
manchon et une platine en forme d’anneau, qui est liée
au manchon. Le manchon est emmanché sur le tube,
tandis que la platine guide l’écran de protection en rece-
vant en appui un de ses bords longitudinaux lorsqu’il s’en-
roule ou se déroule sur le tube d’enroulement. Lors de
l’assemblage du flasque et du tube, la position de chaque
flasque le long du tube est ajustée par l’installateur, no-
tamment en fonction de la largeur de l’écran, avant d’im-
mobiliser le flasque par rapport au tube d’enroulement.
[0006] Il est connu de visser directement le manchon
au tube. Cependant la mise en place des vis est délicate,
prend du temps et nécessite un outil spécifique tel qu’une

visseuse.
[0007] FR-3 059 032-A1 décrit, par exemple, un flas-
que mobile avec un manchon et une platine séparés, le
manchon présentant des rainures borgnes de différentes
longueurs, dans lesquelles la platine est emboitée. Ce
matériel donne globalement satisfaction. Toutefois, l’am-
plitude de réglage de la position de la platine le long du
tube est limitée par le nombre des rainures. Le manchon
est solidarisé au tube au moyen d’un circlip, dont la mise
en place reste délicate.
[0008] JP-5 715 446-B2 décrit, quant à lui, un flasque
de guidage réalisé en deux parties, qui sont assemblées
l’une à l’autre par clipsage autour du tube d’enroulement,
le flasque étant ensuite vissé au tube d’enroulement.
[0009] C’est à ces problèmes qu’entend plus particu-
lièrement remédier l’invention, en proposant un flasque
mobile, dont la position le long du tube est plus facile à
ajuster, et qui soit facile à solidariser au tube.
[0010] À cet effet, l’invention concerne un flasque de
guidage d’un écran de protection, notamment de volet
roulant, dans lequel le flasque comprend un manchon,
qui délimite un volume interne s’étendant selon un axe
d’emmanchement et qui est configuré pour recevoir un
tube d’enroulement de l’écran lorsque ce tube d’enrou-
lement est emmanché dans le manchon. Selon l’inven-
tion, le flasque comprend en outre une pièce de ver-
rouillage sur le tube d’enroulement emmanché dans le
flasque, la pièce de verrouillage comprenant :

- au moins un premier organe de blocage, configuré
pour, dans une configuration engagée, solidariser
en translation la pièce de verrouillage et le tube d’en-
roulement selon l’axe d’emmanchement,

- au moins un deuxième organe de blocage, configuré
pour, dans une configuration engagée, solidariser
en translation la pièce de verrouillage et le manchon
selon l’axe d’emmanchement,

tandis que la pièce de verrouillage est configurée pour
passer :

- d’une configuration déverrouillée, dans laquelle la
pièce de verrouillage est libre en translation par rap-
port au manchon selon l’axe d’emmanchement et
dans laquelle les premier et deuxième organes de
blocage ne sont pas en configuration engagée,

- à une configuration verrouillée, dans laquelle cha-
que deuxième organe de blocage est en configura-
tion engagée, la pièce de verrouillage étant liée en
translation avec le manchon et avec le tube d’enrou-
lement selon l’axe d’emmanchement,

et que le passage de la configuration déverrouillée à la
configuration verrouillée a lieu par clipsage réversible de
la pièce de verrouillage sur le manchon.
[0011] Grâce à l’invention, lorsque la pièce de ver-
rouillage est clipsée au manchon, d’une part les mouve-
ments de translation du manchon par rapport à la pièce
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de verrouillage sont empêchés, et d’autre part, les mou-
vements de translation de la pièce de verrouillage par
rapport au tube sont empêchés. Le flasque mobile est
ainsi solidarisé au tube par le simple clipsage de la pièce
de verrouillage sur le manchon, sans nécessiter d’outil
supplémentaire. La solidarisation du flasque au tube est
particulièrement pratique, simple et intuitive. Le clipsage,
qui se fait par déformation élastique de la pièce de ver-
rouillage, est ainsi réversible : la pièce de verrouillage
peut être enlevée pour ajuster la position du flasque mo-
bile le long du tube.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel flasque de guidage peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes prises isolément ou selon toute combinaison techni-
quement admissible :

- Chaque premier organe de blocage est configuré
pour immobiliser par coopération de formes, en con-
figuration engagée, le tube d’enroulement dans le
manchon, au moins en translation selon l’axe d’em-
manchement, lorsque la pièce de verrouillage est en
configuration verrouillée.

- La pièce de verrouillage comprend une face interne,
orientée vers le volume interne du manchon lorsque
la pièce de verrouillage est en configuration ver-
rouillée,

alors que chaque premier organe de blocage
est un picot, ménagé en saillie sur la face inter-
ne,
et que chaque picot est configuré pour être reçu
dans un orifice respectif ménagé sur le tube
d’enroulement lorsque le flasque est en confi-
guration d’utilisation, de manière à empêcher
les mouvements de translation de la pièce de
verrouillage le long du tube d’enroulement.

- Le manchon comprend une lumière de réglage, qui
comprend au moins un bord longitudinal parallèle à
l’axe d’emmanchement,

alors que le manchon comprend aussi des
crans, qui sont répartis le long du bord longitu-
dinal,
et que la pièce de verrouillage comprend des
dents, qui sont configurées pour coopérer avec
les crans lorsque la pièce de verrouillage est en
configuration verrouillée, de manière à solidari-
ser la pièce de verrouillage en translation, selon
l’axe d’emmanchement, avec le manchon.

- La lumière de réglage comprend deux bords longi-
tudinaux,

alors que les dents de la pièce de verrouillage
sont agencées selon deux rangées de dents,
et que chaque rangée de dents est configurée

pour coopérer avec les crans d’un bord longitu-
dinal respectif.

- Le manchon comprend en outre une première lumiè-
re de guidage et une deuxième lumière de guidage,
les première et deuxième lumières de guidage étant
ménagées dans le manchon parallèlement à l’axe
d’emmanchement, de préférence de part et d’autre
de la lumière de réglage,

alors que la pièce de verrouillage comprend une
première patte et une deuxième patte, chacune
agencée transversalement à l’axe d’emman-
chement lorsque la pièce de verrouillage est en
configuration assemblée,
et que chacune des pattes est configurée pour
coopérer avec une lumière de guidage respec-
tive lorsque la pièce de verrouillage est en con-
figuration verrouillée, de manière à maintenir la
pièce de verrouillage en configuration ver-
rouillée sur le manchon.

- La première patte est configurée pour être engagée
dans la première lumière de guidage, de manière à
former une glissière entre la pièce de verrouillage et
le manchon,
alors que la deuxième patte est configurée pour coo-
pérer avec la deuxième lumière de guidage en con-
figuration verrouillée de la pièce de verrouillage, de
manière à empêcher des mouvements de rotation
de la glissière.

[0013] L’invention concerne aussi un sous-ensemble
de montage d’un écran de protection, notamment de vo-
let roulant, ce sous-ensemble comprenant :

- un tube d’enroulement d’un écran de protection, le
tube comprenant des cannelures longitudinales
s’étendant le long du tube, ainsi que des orifices,
répartis le long du tube d’enroulement et alignés se-
lon l’axe d’emmanchement,

- au moins un flasque tel que défini précédemment,

dans lequel :

- chaque manchon comprend des protubérances, mé-
nagées sur une face interne du manchon et qui coo-
pèrent avec les cannelures longitudinales lorsque le
flasque est en configuration emmanchée, de maniè-
re à bloquer les mouvements de rotation du flasque
autour du tube d’enroulement,

- les orifices du tube d’enroulement sont configurés
pour recevoir sélectivement un premier organe de
blocage de la pièce de verrouillage, en configuration
engagée de ce premier organe.

[0014] L’invention concerne également une installa-
tion de protection, notamment de volet roulant, compre-
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nant un coffre et un sous-ensemble de montage tel que
défini précédemment, dans lequel le tube d’enroulement
est reçu dans le coffre et est monté pivotant par rapport
au coffre autour d’un axe longitudinal du coffre, tandis
que le coffre est fixé sur un mur, au-dessus d’une ouver-
ture ménagée au travers de ce mur.
[0015] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
procédé d’assemblage d’un sous-ensemble de montage
tel que défini précédemment, le procédé d’assemblage
comprenant au moins les étapes consistant à :

a) emmancher le manchon sur le tube d’enroulement
en configuration emmanchée, puis déplacer le flas-
que le long du tube d’enroulement jusqu’à une po-
sition choisie,
b) engager la pièce de verrouillage en configuration
déverrouillée sur le manchon,
c) aligner chaque premier organe de blocage avec
un orifice respectif du tube d’enroulement,
d) postérieurement aux étapes a), b) et c), faire pas-
ser la pièce de verrouillage de sa configuration dé-
verrouillée à sa configuration verrouillée, de manière
à empêcher les mouvements de translation du flas-
que le long du tube d’enroulement.

[0016] Ce procédé induit les mêmes avantages que
ceux mentionnés ci-dessus au sujet du flasque de l’in-
vention.
[0017] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, d’un mode de
réalisation d’un flasque de guidage, d’un sous-ensemble
de montage, d’une installation de protection et d’un pro-
cédé d’assemblage, conformes à son principe, donnée
uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux
dessins annexés, dans lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une perspective d’une installa-
tion de protection conforme à l’invention, compre-
nant un sous-ensemble de montage conforme à
l’invention ;

- [Fig 2] la figure 2 représente partiellement, sur deux
inserts a) et b), le sous-ensemble de montage de la
figure 1, représenté dans une configuration d’utilisa-
tion respectivement en perspective et en coupe
transversale ;

- [Fig 3] la figure 3 représente, sur deux inserts a) et
b), une pièce de verrouillage du sous-ensemble de
montage de la figure 2, représenté en perspective
selon deux angles de vue différents, et

- [Fig 4] la figure 4 représente, sur deux inserts a) et
b), le sous-ensemble de montage de la figure 2, re-
présenté dans une autre configuration respective-
ment en vue de côté et en coupe transversale.

[0018] Une installation de protection 10 est représen-
tée sur la figure 1. L’installation de protection 10 com-
prend un coffre 12, qui est représenté dans une configu-

ration d’utilisation fixé sur un mur 14, au-dessus d’une
ouverture 16 ménagée au travers du mur 14. Le mur 14
est ici vertical. Dans la présente description, les notions
de « haut », « bas », « avant », « arrière », etc., sont uti-
lisées en référence à l’orientation des divers objets sur
les figures, sachant qu’il peut en être autrement dans la
réalité.
[0019] Le coffre 12 comprend ici un assemblage de
planches, seules une planche avant 18 et une planche
inférieure 20 étant représentées. Les planches 18 et 20
sont réalisées par exemple en PVC et sont produites de
préférence par extrusion. Les planches 18 et 20 présen-
tent chacune une forme rectangulaire plane. La planche
avant 18 est ici parallèle au mur 14, tandis que la planche
inférieure s’étend horizontalement au-dessus de l’ouver-
ture 16.
[0020] Les planches avant 18 et inférieure 20 délimi-
tent un volume intérieur V12 du coffre 12, qui présente
ici une forme parallélépipédique allongée s’étendant se-
lon un axe longitudinal A12 du coffre 12. Lorsque le coffre
12 est en configuration d’utilisation, l’axe longitudinal A12
est horizontal et parallèle au mur 14. Le coffre 12 com-
prend aussi deux embouts 22, qui sont agencés ortho-
gonalement à l’axe longitudinal A12, qui sont assemblés
aux extrémités des planches et qui referment le volume
intérieur V12, à ses extrémités longitudinales par rapport
à l’axe longitudinal A12.
[0021] L’installation de protection 10 comprend aussi
un tube d’enroulement 24. Le tube d’enroulement 24,
visible en coupe sur les figures 2 et 4, présente une forme
cylindrique s’étendant le long d’un axe de tube A24, qui
est aligné avec l’axe longitudinal A12 lorsque l’installation
de protection 10 est en configuration d’utilisation. Le tube
d’enroulement 24 est réalisé en tôle métallique, de pré-
férence en acier, et est fabriqué par exemple par décou-
page et pliage. Le tube 24 présente ainsi un profil cons-
tant sur sa longueur. Le tube d’enroulement 24 comprend
des cannelures longitudinales 26, qui s’étendent le long
du tube parallèlement à l’axe de tube A24. Les cannelu-
res longitudinales 26 servent notamment à augmenter la
rigidité du tube 24.
[0022] Le tube d’enroulement 24 comprend aussi des
orifices 28, qui sont répartis le long du tube 24 parallè-
lement à l’axe de tube A24. Les orifices 28 sont ici des
perçages de section circulaire, deux orifices 28 voisins
étant séparés d’un intervalle dont la longueur L28, me-
surée parallèlement à l’axe de tube A24, est ici égale à
2,5 cm.
[0023] En configuration d’utilisation du coffre 12, le tu-
be d’enroulement 24 est reçu dans le coffre 12 et est
monté pivotant par rapport au coffre 12 autour de l’axe
longitudinal A12. Le tube d’enroulement 24 comprend
deux extrémités opposées et est ici supporté, à chacune
de ses extrémités, par des paliers coopérant avec les
embouts 22. La rotation du tube d’enroulement 24 dans
un sens ou dans l’autre est commandée par un utilisateur
au moyen d’un organe d’actionnement, par exemple un
moyen manuel tel qu’une manivelle ou un moyen auto-
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matique tel qu’un moteur électrique. Les paliers et l’or-
gane d’actionnement ne sont pas représentés. En va-
riante les paliers sont supportés par des consoles fixées
au coffre 12, par exemple fixées à la planche avant 18.
[0024] Le tube d’enroulement 24 est configuré pour
être attaché, par un verrou, à une première extrémité
d’un écran de protection, l’écran de protection s’enrou-
lant ou se déroulant autour du tube d’enroulement 24
selon le sens de rotation du tube d’enroulement 24.
L’écran de protection et le verrou ne sont pas représentés
sur les figures. L’écran de protection est ici un tablier de
volet roulant, l’installation de protection 10 étant donc ici
une installation de volet roulant.
[0025] L’installation de protection 10 comprend aussi
au moins un flasque de guidage 30, qui sert à guider
l’écran de protection lors de ses mouvements d’enrou-
lement ou de déroulement autour du tube d’enroulement
24. Ici, l’installation comprend deux flasques de guidage
30 qui sont identiques. Chaque flasque de guidage 30
est ici un flasque mobile, qui est solidarisé au tube d’en-
roulement 24 et tourne avec celui-ci autour de l’axe A12
lors de l’enroulement ou du déroulement de l’écran de
protection. L’installation de protection 10 comprend de
préférence deux flasques de guidage 30, agencés en
regard l’un de l’autre, chaque flasque de guidage 30 étant
agencé au voisinage d’un embout 22 respectif et d’une
extrémité respective du tube d’enroulement 24. Seul l’un
des flasques de guidage 30, que l’on décrit à présent,
est visible sur les figures, l’autre flasque étant masqué
par l’embout 22 de droite sur la figure 1.
[0026] Le tube d’enroulement 24 forme, avec les deux
flasques de guidage 30, un sous-ensemble de montage
31.
[0027] Le flasque 30 comprend un corps 32 et une piè-
ce de verrouillage 34, représentée seule sur la figure 3.
[0028] On décrit tout d’abord le corps 32. Le corps 32
est ici réalisé d’une seule pièce et comprend un manchon
36 et une platine 38. Le corps 32 est réalisé en matière
polymère synthétique, par exemple en ABS, et est pro-
duit de préférence par injection à chaud.
[0029] Le manchon 36 présente une forme de cylindre
de section circulaire s’étendant selon un axe d’emman-
chement A36. Le manchon 36 délimite un volume interne
V36 qui s’étend selon l’axe d’emmanchement A36 et qui
est configuré pour recevoir le tube d’enroulement 24, plus
particulièrement une extrémité 24A du tube d’enroule-
ment 24. Lorsque le tube d’enroulement 24 est emman-
ché dans le manchon 36, le flasque 30 est dans une
configuration emmanchée, dans laquelle l’axe d’emman-
chement A36 est aligné avec l’axe de tube A24.
[0030] Le manchon 36 est relié, par une de ses extré-
mités, à la platine 38. La platine 38 présente une forme
d’anneau, qui s’étend radialement à l’axe d’emmanche-
ment A36 et qui est configurée, en configuration d’utili-
sation, pour limiter les mouvements de translation de
l’écran de protection selon l’axe d’emmanchement A36,
en recevant en appui un bord longitudinal de cet écran.
[0031] Le manchon 36 comprend une face interne 40,

orientée du côté du volume interne V36, sur laquelle sont
avantageusement ménagées des protubérances 42. Les
protubérances 42 s’étendent ici le long du manchon 36
parallèlement à l’axe d’emmanchement A36 et sont con-
figurées pour coopérer avec les cannelures longitudina-
les 26 du tube 24 lorsque le flasque 30 est en configu-
ration emmanchée, de manière à bloquer les mouve-
ments de rotation du flasque 30 autour du tube 24.
[0032] Avantageusement le manchon 36 comprend
une lumière de réglage 44, qui présente ici une forme
rectangulaire allongée et qui s’étend dans sa longueur
parallèlement à l’axe d’emmanchement A36. La lumière
de réglage 44 comprend ici deux bords longitudinaux 46A
et 46B, qui sont ici agencés en regard l’un de l’autre pa-
rallèlement à l’axe d’emmanchement A36. Le manchon
36 comprend aussi des crans, référencés 48A et 48B,
qui sont répartis le long de chacun des bords longitudi-
naux 46A et 46B. Autrement dit, les crans 48A et 48B
sont disposés selon deux rangées parallèles à l’axe
d’emmanchement A36 et en regard l’une de l’autre. Les
crans 48A et 48B présentent ici un profil triangulaire en
dents de scie, les sommets des triangles étant espacés
d’un même intervalle, dont on note L48 la longueur me-
surée parallèlement à l’axe d’emmanchement A36.
[0033] Avantageusement, les protubérances 42 sont
agencées de manière à servir de détrompeur angulaire,
c’est-à-dire que lorsque le tube d’enroulement 24 est em-
manché dans le manchon 36, les orifices 28 sont alignés,
parallèlement à l’axe d’emmanchement A36, avec la lu-
mière de réglage 44.
[0034] Comme illustré sur la figure 4 a), en configura-
tion emmanchée du flasque 30, quelle que soit la position
du flasque 30 le long du tube d’enroulement 24, au moins
un orifice 28 débouche dans la lumière de réglage 44,
de préférence deux orifices 28. À cet effet, une longueur
L44 de la lumière de réglage 44, mesurée parallèlement
à l’axe d’emmanchement A36, est supérieure à la lon-
gueur L28 de l’intervalle entre deux orifices 28 voisins,
de préférence supérieure à deux fois l’intervalle L28 entre
deux orifices 28 voisins.
[0035] Le manchon 36 comprend en outre une premiè-
re lumière de guidage 50 et une deuxième lumière de
guidage 52, qui sont ménagées dans le manchon 36 et
présentent chacune une forme allongée, ici rectangulai-
re, s’étendant parallèlement à l’axe d’emmanchement
A36. Dans l’exemple illustré, les premières et deuxième
lumières de guidage 50 et 52 sont agencées de part et
d’autre de la lumière de réglage 44 et présentent chacune
une longueur L50 ou L52, mesurée parallèlement à l’axe
d’emmanchement A36, égale à la longueur L44 de la
lumière de guidage 44.
[0036] La deuxième lumière de guidage 52 comprend
avantageusement des encoches 54, qui sont ménagées
transversalement à l’axe d’emmanchement A36 et qui
ménagent des languettes 56 déformables élastique-
ment. Dans l’exemple illustré, le manchon 36 comprend
cinq encoches 54, qui ménagent quatre languettes 56.
Les languettes 56 servent au clipsage de la pièce de
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verrouillage 34 au manchon 36, comme expliqué plus
loin.
[0037] On décrit à présent la pièce de verrouillage 34,
notamment à l’aide de la figure 3.
[0038] La pièce de verrouillage 34 est réalisée en ma-
tière polymère synthétique, par exemple en polyamide,
de préférence chargé en fibres de verre, et est produite
de préférence par injection à chaud. La pièce de ver-
rouillage comprend une portion centrale 60, qui présente
une forme de cylindre de section en arc de cercle et dont
la génératrice est parallèle à l’axe d’emmanchement A36
lorsque le flasque 30 est en configuration d’utilisation, la
pièce d’assemblage 34 étant alors dans une configura-
tion verrouillée, dans laquelle la pièce de verrouillage 34
immobilise le tube d’enroulement 24 dans le manchon
36, au moins en translation selon l’axe d’emmanchement
A36.
[0039] La portion centrale 60 présente une face exter-
ne 62, ici convexe, et une face interne 64, opposée à la
face externe 62, ici concave, et orientée vers le volume
interne V36 lorsque la pièce de verrouillage 34 est en
configuration verrouillée. La pièce de verrouillage 34
comprend au moins un picot 66, ménagé en saillie sur
la face interne 64. Chaque picot 66 est configuré pour
être reçu dans un orifice 28 respectif ménagé sur le tube
d’enroulement 24 lorsque le flasque 30 est en configu-
ration d’utilisation, de manière à empêcher les mouve-
ments de translation de la pièce de verrouillage 34 le
long du tube d’enroulement 24. Les picots 66 sont un
exemple de premier organe de blocage, configuré pour,
dans une configuration engagée, solidariser en transla-
tion la pièce de verrouillage 34 et le tube d’enroulement
24 selon l’axe d’emmanchement A36.
[0040] Dans l’exemple illustré, la pièce de verrouillage
34 comprend deux picots 66, chacun configuré pour coo-
pérer avec un orifice 28 respectif et présentant chacun
une forme tronconique. L’intervalle entre les deux picots
66 présente une longueur L66, mesurée parallèlement
à la longueur de la pièce de verrouillage, égale à la lon-
gueur L28. La longueur L66 de l’intervalle entre les deux
picots 66 est donc ici égale à 2,5 cm.
[0041] La pièce de verrouillage 34 comprend aussi des
dents, qui sont ici agencées selon deux groupes de dents
68A et 68B. Les dents de chaque groupe de dents 68A
ou 68B sont ici alignées en rangée parallèlement à l’axe
d’emmanchement A36. Les dents des deux groupes de
dents 68A et 68B présentent un profil complémentaire
du profil des crans 48A et 48B, ici triangulaire. En parti-
culier, les sommets des triangles des dents 68A et 68B
sont espacés d’un même intervalle, dont on note L68 la
longueur mesurée parallèlement à longueur de la pièce
de verrouillage 34 et qui est égal à la longueur L48.
[0042] Chaque groupe de dents 68A ou 68B est con-
figuré pour coopérer avec les crans 48A ou 48B d’un
bord longitudinal 46A ou 46B respectif du manchon 36
lorsque la pièce de verrouillage 34 est en configuration
verrouillée, de manière à solidariser la pièce de ver-
rouillage 34 en translation, selon l’axe d’emmanchement

A36, avec le manchon 36. Chaque groupe de dents 68A
ou 68B est un exemple de deuxième organe de blocage,
chacun configuré pour, dans une configuration engagée,
solidariser en translation la pièce de verrouillage 34 et le
manchon 36 selon l’axe d’emmanchement A36.
[0043] La pièce d’assemblage 34 comprend en outre
une première patte 70 et une deuxième patte 72, chacune
agencée transversalement à l’axe d’emmanchement
A36 lorsque la pièce d’assemblage 34 est en configura-
tion assemblée.
[0044] La première patte 70 présente un profil coudé
qui s’étend le long d’un premier bord longitudinal 60A de
la portion centrale 60. La première patte 70 est configurée
pour coopérer avec la première lumière de guidage 50,
de manière à former une glissière entre la pièce de ver-
rouillage 34 et le manchon 26. La première lumière de
guidage 50 débouche, du côté du volume interne V36,
sur une première cannelure 26, dans laquelle est reçue
la première patte 70.
[0045] La pièce de verrouillage 34 est alors dans une
configuration déverrouillée, dans laquelle le mouvement
de la pièce de verrouillage 34 par rapport au manchon
36 est schématiquement assimilé à une liaison cinéma-
tique pivot-glissant, représentée par une double flèche
F72 sur la figure 4 b), autour d’un axe porté par la pre-
mière lumière de guidage 50 et parallèle à l’axe d’em-
manchement A36. Autrement dit, en configuration déver-
rouillée, la pièce de verrouillage 34 peut glisser le long
de la première lumière de guidage 50 et pivoter par rap-
port à la première lumière de guidage 50. La pièce de
verrouillage 34 est ainsi libre en translation par rapport
au manchon 36 selon l’axe d’emmanchement A36.
[0046] La deuxième patte 72 est relié à la portion cen-
trale 60 sur un deuxième bord 60B opposé au premier
bord 60A et, de préférence, parallèle à celui-ci. La deuxiè-
me patte 72 présente une forme coudée et est configurée
pour être insérée dans la deuxième lumière de guidage
50. La pièce de verrouillage est alors dans une configu-
ration verrouillée, représentée sur les figures 1 et 2, dans
laquelle la deuxième patte 72 coopère avec la deuxième
lumière de guidage 52, de manière à empêcher les mou-
vements de rotation F72 de la glissière, tendant à éloi-
gner la deuxième patte 72 de la deuxième rainure de
guidage 52.
[0047] La deuxième lumière de guidage 52 débouche,
du côté du volume interne V36, sur une deuxième can-
nelure 26, différente de la première cannelure 26 et dans
laquelle est reçue la deuxième patte 72 lorsque la pièce
de verrouillage 34 est en configuration verrouillée.
[0048] Le passage de la configuration déverrouillée à
la configuration verrouillée a lieu par déformation élasti-
que de la pièce de verrouillage 34, autrement dit par clip-
sage réversible de la pièce de verrouillage 34 sur le man-
chon 36, en engageant la deuxième patte 72 dans la
deuxième lumière de guidage 52 et dans la deuxième
cannelure 26. Lors du montage du sous-ensemble de
montage 31, la pièce de verrouillage 34 est mise en place
à la main et sans outil, ce qui est particulièrement pratique
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et rapide. Si besoin, la pièce de verrouillage 34 peut être
démontée, à la main et sans outil, pour ajuster la position
du flasque 30 le long du tube d’enroulement 24.
[0049] Avantageusement, lors du clipsage ou du dé-
montage de la pièce de verrouillage 34, les languettes
56 se déforment aussi élastiquement pour accommoder
le passage de la deuxième patte 72, de manière à réduire
l’effort à fournir par l’utilisateur et/ou à réduire la défor-
mation subie par la pièce de verrouillage 34.
[0050] Au cours et à l’issue du mouvement de clipsage
de la pièce de verrouillage 34 sur le manchon 36, les
rangées de dents 68A et 68B coopèrent avec les crans
48A et 48B, empêchant les mouvements de translation
de la pièce de verrouillage 34 par rapport au manchon
36 selon l’axe d’emmanchement A36. Autrement dit, en
configuration verrouillée la pièce de verrouillage 34 est
liée en translation avec le manchon 36 selon l’axe d’em-
manchement A36.
[0051] Plus généralement, chacune des pattes 70 ou
72 est configurée pour coopérer avec une lumière de
guidage 50 ou 52 respective lorsque la pièce de ver-
rouillage 34 est en configuration verrouillée, de manière
à maintenir la pièce de verrouillage 34 en configuration
verrouillée sur le manchon 36. Les pattes 70 et 72 sont
un exemple d’organe d’assemblage, configuré pour
maintenir, de manière réversible, la pièce de verrouillage
34 en configuration verrouillée sur le manchon 36.
[0052] En configuration d’utilisation du coffre 12, le
flasque 30 est emmanché sur le tube d’enroulement 24,
tandis que la pièce de verrouillage 34 est en configuration
verrouillée. Chaque picot 66 est reçu dans un orifice 28
respectif ménagé sur le tube d’enroulement 24, immobi-
lisant le tube d’enroulement 24 dans le manchon 36.
[0053] On décrit à présent un procédé d’assemblage
de l’ensemble de montage 31.
[0054] Au cours d’une étape a), l’installateur emman-
che le manchon 36 sur le tube d’enroulement 24, puis
déplace le flasque de guidage 30 le long du tube d’en-
roulement 24 jusqu’à une position choisie par l’installa-
teur, notamment en fonction de la largeur de l’écran.
[0055] Au cours d’une étape b), l’installateur engage
la pièce de verrouillage 34 sur le manchon 36, la pièce
de verrouillage 34 étant alors dans sa configuration dé-
verrouillée.
[0056] Au cours d’une étape c), l’installateur aligne
chaque picot 66 de la pièce de verrouillage 34 avec un
orifice respectif 28 du tube d’enroulement 24, en faisant
glisser la pièce de verrouillage 34 dans la première lu-
mière de guidage 50. Le sous-ensemble de montage 31
est alors dans la configuration de la figure 4.
[0057] Au cours d’une étape d), qui est postérieure aux
étapes a), b) et c), l’installateur fait passer la pièce de
verrouillage 34 de sa configuration déverrouillée à sa
configuration verrouillée, de manière à empêcher les
mouvements de translation du flasque le long du tube.
Au cours de ce mouvement, les dents 68A et 68B sont
engagées dans les crans 48A ou 48B ménagés dans le
manchon 36, tandis que les picots 66 sont engagés dans

les orifices 28 ménagés dans le tube d’enroulement 24.
Le sous-ensemble de montage 31 est alors dans la con-
figuration verrouillée de la figure 2.
[0058] Les étapes a), b) et c) ne sont pas nécessaire-
ment des étapes successives. En particulier, l’ordre des
étapes a), b) et c) peut être différent, voire certaines éta-
pes peuvent être simultanées.
[0059] Selon un premier exemple, les étapes a) et b)
sont interverties, c’est-à-dire que la pièce de verrouillage
34 est engagée sur le manchon 36 avant d’emmancher
le manchon 36 sur le tube d’enroulement 24.
[0060] Selon un deuxième exemple, la pièce de ver-
rouillage 34 est engagée sur le manchon 36 après avoir
emmanché le manchon 36 sur le tube d’enroulement 24,
mais avant de déplacer le flasque 30 le long du tube
d’enroulement 24 jusqu’à la position choisie. Autrement
dit l’étape b) a lieu pendant l’étape a).
[0061] Selon un troisième exemple, la pièce de ver-
rouillage 34 est engagée sur le manchon 36 après avoir
aligné chaque picot 66 de la pièce de verrouillage 34
avec un orifice respectif 28 du tube d’enroulement 24.
Autrement dit l’étape b) a lieu après l’étape c).
[0062] Selon les cas, l’ordre des étapes a), b) et c) est
imposé par la configuration des pattes 70 et 72. Dans
l’exemple illustré, la première patte 70 est reçue directe-
ment dans la première lumière de guidage 50 pour former
une glissière. Cette structure n’est pas limitative et une
telle glissière peut être réalisée différemment.
[0063] Selon une variante non représentée, le flasque
30 comprend un axe rapporté, par exemple métallique,
pour réaliser la liaison glissière entre la pièce de ver-
rouillage 34 et le manchon 36. Dans ce cas, l’étape b) a
lieu de préférence avant l’étape a).
[0064] Dans l’exemple illustré, les crans 48A et 48B
sont répartis le long de chacun des bords longitudinaux
46A et 46B. En variante non représentée, seul un bord
longitudinal de la lumière de guidage 44 comprend des
crans. La configuration à deux rangées de crans 48A et
48B en regard l’une de l’autre est cependant préférée,
car elle permet de centrer la pièce de verrouillage 34 par
rapport à la lumière de réglage 44 et de reprendre les
efforts de façon symétrique lorsque la pièce de verrouilla-
ge 34 est en configuration verrouillée, voire au cours du
mouvement de verrouillage F72.
[0065] Selon une autre variante, les crans sont ména-
gés en saillie sur une face externe du manchon 36, de
manière à former une crémaillère. Une telle disposition
est cependant plus épaisse que le mode de réalisation
illustré.
[0066] Dans l’exemple illustré, les orifices 28 sont cir-
culaires et les picots 66 sont tronconiques. Ces formes
ne sont pas limitatives. En variante non illustrée, les ori-
fices ménagés dans le tube d’enroulement sont carrés,
et les picots sont en forme de pyramide à quatre côtés.
D’autres formes sont envisageables, la coopération des
premiers organes de blocage 66 avec les orifices 28 en
configuration engagée étant de préférence une coopé-
ration de formes. À titre d’exemples non limitatifs, les
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premiers organes de verrouillages comprennent un ver-
rou rotatif par quart de tour, ou bien un dispositif à bou-
tonnière.
[0067] Selon une autre variante non représentée de
l’invention, le sous-ensemble de montage 31 comprend,
outre le tube d’enroulement 24, un seul flasque de gui-
dage 30 conforme à l’invention.
[0068] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnées ci-dessus peuvent être combinés entre eux pour
générer de nouveaux modes de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Flasque (30) de guidage d’un écran de protection,
notamment de volet roulant, dans lequel :

- le flasque comprend un manchon (36), qui dé-
limite un volume interne (V36) s’étendant selon
un axe d’emmanchement (A36) et qui est con-
figuré pour recevoir un tube d’enroulement (24)
de l’écran lorsque ce tube d’enroulement est
emmanché dans le manchon,

caractérisé en ce que :

- le flasque (30) comprend en outre une pièce
de verrouillage (34) sur le tube d’enroulement
(24) emmanché dans le flasque, la pièce de ver-
rouillage comprenant :

• au moins un premier organe de blocage
(66), configuré pour, dans une configuration
engagée, solidariser en translation la pièce
de verrouillage et le tube d’enroulement
(24) selon l’axe d’emmanchement (A36),
• au moins un deuxième organe de blocage
(68A, 68B), configuré pour, dans une con-
figuration engagée, solidariser en transla-
tion la pièce de verrouillage et le manchon
(36) selon l’axe d’emmanchement,

- la pièce de verrouillage est configurée pour
passer :

• d’une configuration déverrouillée, dans la-
quelle la pièce de verrouillage est libre en
translation par rapport au manchon (36) se-
lon l’axe d’emmanchement (A36) et dans
laquelle les premier et deuxième organes
de blocage ne sont pas en configuration en-
gagée,
• à une configuration verrouillée, dans la-
quelle chaque deuxième organe de blocage
est en configuration engagée, la pièce de
verrouillage étant liée en translation avec le
manchon (36) et avec le tube d’enroulement
(24) selon l’axe d’emmanchement,

- le passage de la configuration déverrouillée à
la configuration verrouillée a lieu par clipsage
réversible de la pièce de verrouillage sur le man-
chon.

2. Flasque (30) selon la revendication 1, dans lequel
chaque premier organe de blocage (66) est configu-
ré pour immobiliser par coopération de formes, en
configuration engagée, le tube d’enroulement (24)
dans le manchon (36), au moins en translation selon
l’axe d’emmanchement (A36), lorsque la pièce de
verrouillage (34) est en configuration verrouillée.

3. Flasque (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, dans lequel :

- la pièce de verrouillage (34) comprend une fa-
ce interne (64), orientée vers le volume interne
(V36) du manchon (36) lorsque la pièce de ver-
rouillage est en configuration verrouillée,
- chaque premier organe de blocage (66) est un
picot (66), ménagé en saillie sur la face interne,
- chaque picot est configuré pour être reçu dans
un orifice (28) respectif ménagé sur le tube d’en-
roulement (24) lorsque le flasque (30) est en
configuration d’utilisation, de manière à empê-
cher les mouvements de translation de la pièce
de verrouillage (34) le long du tube d’enroule-
ment.

4. Flasque (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel :

- le manchon (36) comprend une lumière de ré-
glage (44), qui comprend au moins un bord lon-
gitudinal (46A, 46B) parallèle à l’axe d’emman-
chement (A36),
- le manchon comprend aussi des crans (48A,
48B), qui sont répartis le long du bord longitudi-
nal,
- la pièce de verrouillage (34) comprend des
dents (68A, 68B), qui sont configurées pour coo-
pérer avec les crans lorsque la pièce de ver-
rouillage est en configuration verrouillée, de ma-
nière à solidariser la pièce de verrouillage en
translation, selon l’axe d’emmanchement (A36),
avec le manchon.

5. Flasque (30) selon la revendication 4, dans lequel :

- la lumière de réglage (44) comprend deux
bords longitudinaux (46A, 46B),
- les dents de la pièce de verrouillage (34) sont
agencées selon deux rangées de dents (68A,
68B),
- chaque rangée de dents est configurée pour
coopérer avec les crans (48A, 48B) d’un bord
longitudinal respectif.
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6. Flasque (30) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 ou 5, dans lequel :

- le manchon (36) comprend en outre une pre-
mière lumière de guidage (50) et une deuxième
lumière de guidage (52), les première et deuxiè-
me lumières de guidage étant ménagées dans
le manchon parallèlement à l’axe d’emmanche-
ment (A36), de préférence de part et d’autre de
la lumière de réglage (44),
- la pièce de verrouillage (34) comprend une pre-
mière patte (70) et une deuxième patte (72),
chacune agencée transversalement à l’axe
d’emmanchement lorsque la pièce de verrouilla-
ge est en configuration assemblée,
- chacune des pattes (70, 72) est configurée
pour coopérer avec une lumière de guidage res-
pective (50, 52) lorsque la pièce de verrouillage
est en configuration verrouillée, de manière à
maintenir la pièce de verrouillage en configura-
tion verrouillée sur le manchon.

7. Flasque (30) selon la revendication 6, dans lequel :

- la première patte (70) est configurée pour être
engagée dans la première lumière de guidage
(50), de manière à former une glissière entre la
pièce de verrouillage (34) et le manchon (36),
- la deuxième patte (72) est configurée pour coo-
pérer avec la deuxième lumière de guidage (52)
en configuration verrouillée de la pièce de ver-
rouillage, de manière à empêcher des mouve-
ments de rotation (F72) de la glissière.

8. Sous-ensemble de montage (31) d’un écran de pro-
tection, notamment de volet roulant, ce sous-ensem-
ble comprenant :

- un tube d’enroulement (24) d’un écran de pro-
tection, le tube comprenant des cannelures lon-
gitudinales (26) s’étendant le long du tube, ainsi
que des orifices (28), répartis le long du tube
d’enroulement et alignés selon l’axe d’emman-
chement (A36),
- au moins un flasque (30) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7,

dans lequel :

- chaque manchon (36) comprend des protubé-
rances (42), ménagées sur une face interne (40)
du manchon et qui coopèrent avec les cannelu-
res longitudinales lorsque le flasque est en con-
figuration emmanchée, de manière à bloquer les
mouvements de rotation du flasque autour du
tube d’enroulement,
- les orifices (28) du tube d’enroulement (24)
sont configurés pour recevoir sélectivement un

premier organe de blocage (66) de la pièce de
verrouillage (34), en configuration engagée de
ce premier organe.

9. Installation de protection (10), notamment de volet
roulant, comprenant un coffre (12) et un sous-en-
semble de montage (31) selon la revendication 8,
dans lequel :

- le tube d’enroulement (24) est reçu dans le
coffre et est monté pivotant par rapport au coffre
autour d’un axe longitudinal (A12) du coffre,
- le coffre est fixé sur un mur (14), au-dessus
d’une ouverture (16) ménagée au travers de ce
mur.

10. Procédé d’assemblage d’un sous-ensemble de
montage (31) selon la revendication 8, le procédé
d’assemblage comprenant au moins les étapes con-
sistant à :

a) emmancher le manchon (36) sur le tube d’en-
roulement (24) en configuration emmanchée,
puis déplacer le flasque (30) le long du tube d’en-
roulement jusqu’à une position choisie,
b) engager la pièce de verrouillage (34) en con-
figuration déverrouillée sur le manchon,
c) aligner chaque premier organe de blocage
(66) avec un orifice (28) respectif du tube d’en-
roulement,
d) postérieurement aux étapes a), b) et c), faire
passer (F72) la pièce de verrouillage de sa con-
figuration déverrouillée à sa configuration ver-
rouillée, de manière à empêcher les mouve-
ments de translation du flasque (30) le long du
tube d’enroulement (24).
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